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enseignée ni assénée. Nous, en Roumanie, apprenons cette leçon à 
la dure, à nos dépens. 

Je suis heureux de cette occasion d'exprimer la profonde 
gratitude du peuple et du gouvernement roumain pour la solidarité 
et le soutien que tous les peuples et gouvernements représentés en 
cette salle ont su manifester vis-à-vis de nous en cette époque de 
grand besoin. 

C'est une -  Roumanie libre et démocratique qui rejoint 
maintenant fièrement le concert européen et mondial des nations. 

Quelques mots à propos de notre vue sur les structures futures 
de la sécurité et de la coopération én Europe. Après avoir écouté 
les orateurs qui m'ont précédé, je me sens conforté dans notre 
opinion que les événements les plus récents de l'Europe ont révélé, 
entre autres, une absence d'un cadre institutionnel permanent 
adéquat pour le débat et peut-être de décisions conjointes sur les 
questions européennes d'intérêt général. 

Le résultat c'est que des alliances militaires et politiques 
ont tendance à assumer des taches dont elles ne sont pas censées 
normalement se charger. Il devient de plus en plus manifeste que 
le processus de la CSCE qui a commencé comme initiative hardie puis 
est devenue un état d'esprit plutôt qu'un cadre structuré et 
rigide, devra se développer et rapidement en une structure 
institutionnelle vraie, réelle. 

Mon gouvernement estime qu'un accord en tout cas de principe 
pourrait être obtenu à une réunion au sommet des pays participants 
à la CSCE plus tard au cours de cette année encore et nous estimons 
également qu'étant donné les changements rapides et spectaculaires 
intervenant sur le continent, une participation active de tous les 
signataires initiaux du document final d'Helsinki serait en effet 
essentielle. 

La Roumanie libre et heureuse des progrès réalisés jusqu'à 
présent en matière de limitation et de réduction des armements 
attend avec le plus grand espoir la conclusion au cours de cette 
année encore du premier accord négocié sur le désarmement des 
forces conventionnelles en Europe. 

Un accord Ciels Ouverts imminent en même temps que les autres 
accords existants devrait très certainement renforcer la confiance 
entre les états participants aux deux alliances militaires. Il 
pourrait, on doit l'espérer, encourager à l'élaboration, l'adoption 
d'autres accords et mesures de confiance et de désarmement en 
donnant une vue plus large et une plus grande perspective d'un 
système naissant de vérifications et de contrôle. 

Nous estimons qu'afin de réaliser cet objectif les 
négociations actuelles devraient considérer au moins quatre défis 
fondamentaux : premièrement, le régime Ciels Ouverts devrait être 
conçu comme fonctionnant à titre d'instrument de confiance, ne 
devrait pas susciter plus de soupçons mais au contraire éliminer 


